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an pour la pbriode de 1923 ä 1925, soit
1084 hommes et 133 femmes. Ces der-
nibres annbes, les mbdecins ont constats
de «l'alcoolisme» chez chaque quatorzibme
hemme, en moyenne, dbebde dans notre

pays. On sait d'aprbs des publications
plus detaill^es du Bureau fbdbral de sta-

tistique pour les annbes d'avant-guerre
que les dbebs avec l'alcoolisme ont lieu
ä l'äge oü l'homme est en possession de

toutes ses forces, et sont proportionnelle-
ment plus nombreux entre 40 et 50 ans

qu'entre 20 et 30 ans et au-dessus de

50 ans. Contrairement aux autres causes
de dbebs, l'alcoolisme abat ses victimes
justement ä l'äge oü l'homme, comme pere,
comme ouvrier et comme citoyen, pour-
rait rendre ä la patrie les meilleurs
services.

Un cri d'alarme.

L'« Obwaldner Yolksfreund» a publib
l'article suivant qui mbritc d'btre connu :

«Un bureau officio] du canton d'Ob-
wald a regu l'autre jour la lettre suivante,
qui en dit long.sur le genre de vie qui
rbgne dans certaines families:

«Permettez-moi de vous adresser ces

quelques lignes. Je voudrais vous supplier
de vous occuper un peu des consomma-
teurs de schnaps. Le malheur qui rbgne
dans certaines families est trbs grand, parce
que la consommation de schnaps est
considerable journellement, d'oü il rbsulte

toutes sortes de maladies. Toutes les

objurgations ne servent ä rien, que les

observations soient faites avec bontb, avec

sbrieux, ou parfois dans la colbre. L'on
vous repond: «Nous consommons notre

propre produit.» Dans notre famille, nous

sommes trois personnes, et nous buvons

chaque annee environ 200 litres de

schnaps, et au moins 300 litres'de cidre.

C'est triste, mais c'est vrai. Aussi n'ai-je
pas besoin de vous dire quelle vie nous
menons. Les jours pendant lesquels ils ne
boivent pas beaueoup sont plutot rares ;

lorsque, par contre, ils sont bmbches, ce
sont des querelles sans fin. Quelquefois,
l'on finit par perdre patience: Le pire
est que l'on ne constate aueune amelioration.

Nous espbrons ^intervention de la
providence. Vous pcrmettrez que je ne

vous donne pas 1c nom dc notre famille,
pour quo nous ne nous fassions pas une
reputation deplorable. J'eusse prbfbrb m'en-
tretenir avec vous de vive voix; mais je
ne le puis prbcisbment pour la raison que
je viens d'indiquer. Les mbmes constata-
tions peuvent se faire dans d'autres
families, ainsi que nous l'apprennent les

journaux, de temps ä autre. Le jour oü
le schnaps sera plus eher, les choses s'amb-

lioreront peut-ctre.
«Avec haute consideration,

Une femme de paysan de la
clas.se moyenne.»

Et le journal cite ajoute:
«Nous avons consider comme notre

devoir d'attirer l'attention du public sur
l'augmentation inquietante des distillations
privbes grace auxquelles il se produit des

faits comme colui que nous venons de

signaler. Le fait de distiller ä domicile a

pour consequence d'accumuler dans les

maisons des quantites de schnaps
considerables, que l'on ne se fait pas faute,
ensuite, de consommer, puisqu'il est la

pour cela. Si la livraison du schnaps ä

la Confederation etait obligatoire, l'on ver-
rait disparaitre cet etat de choses, et les

paysans retireraicnt un benefice plus grand
de la production des fruits. Rien n'est

plus stupide que de prbtendre que le

schnaps est une nbcessitb; car la consommation

du schnaps n'est autre chose qu'une
habitude qui coüte des sommes fabuleuses,
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tout en apportant le malheur dans les

families, ainsi qu'il ressort de la lettre
qui prdcfcde.»

La distillation dans la vieille
Confederation.

La distillation des fruits parait avoir
donnd lieu ä des abus peu aprfes son
invention. Le «danger du schnaps », dont

on parle beaueoup maintenant, serait done

un vieux mal. Seulement, dans le bon
vicux temps, la repression de ce mal dtait
bien plus simple que maintenant. Ainsi
le bourgmestre et le conseil de la ville
de Zurich fait savoir, dans un mandat du
26 mai 1697, son grand mdcontentement
d'avoir du apprendre: «que non seulement

on distille les marcs de raisin et
de fruits, mais encore le fruit lui-mdme,
transformant ainsi un aliment donnd par
Dieu ä l'homme en une boisson perni-
cieuse». Et les hauts magistrats ordonnent,
sous peine de sdvdre punition, Pinter-
diction de la distillation des marcs et des

fruits. A peine deux ans aprhs, le gou-
vernement, dans un mandat du 3 juin
1699, se plaint a nouveau que malgrd ses

avertissements paternels et ses mandats,

beaucoup ont abuse de la riche benediction

de Dieu, en se livrant au gaspillage
des fruits. « Au lieu de faire des rdserves,

en faisant secher le fruit dans les anndes

de riches reeoltes, pour pouvoir en jouir
dans les anndes de disette, on a distille
du fruit frais, on a fait des grandes

quantitds de eidre avec le fruit de table

commc avec le fruit des arbres sauvages,
sans distinction. Puis ils en ont tellement
bu qu'ils ont diminud leurs forces corporelies

comme ils ont gaspille leur argent,
s'affaiblissant et se rendant impropres ä

tout travail honndte. >> Le mdme mandat
autorise la distillation seulement lorsque

quelquW a rdcoltd extraordinairement
beaucoup de fruits.

II est remarquable ä quel point nos
ancetres considdraient encore le fruit
comme un aliment dont la distillation leur

paraissait etre un abus coupable, un vdri-
table pdche.

L'Esthonie nous devance.

Le Parlement esthonien a adopte une
loi sur la vente des boissons alcooliques
dont voici quelques dispositions:

La vente des boissons distilles est un
monopole de PEtat, eile s'excrce soit di-
rectement, soit par l'intermddiaire des

administrations locales ou d'entreprises
privees. Toutes les boissons qui comportent
plus de l1j2 volume pour cent d'alcool sont
considdrdes comme boissons alcooliques.
La limite pour le commerce de gros est
fixde ä 5 litres. La loi introduit l'option
locale. En outre, la vente des boissons

alcooliques est entiorement interdite le

jour du Jeüne, le Vendredi Saint, le lundi
de Paques, le 1er mai, le lundi de Pente-

cöte, et le jour de Noel. Interdiction
dgalement les jours d'elections ou de vote

populaire. Autrement la vente est auto-
risdc pour la consommation sur place de

9 heures du matin jusqu'a minuit. Les

dimanches et jours de fete ii partir de

midi seulement.

KurpfuFchereL

„Qtt beinen Sfugen fmb' icfj einft

gehjen "

Sin SEitgtieb einer gürcl)erlfc£)en Kranfett«

pflegefaffe, eine etlra§ nerüöje, 29jäfjrige grau,
hei meldjer bie eingefjenbfie ärjtliclje Untere

fudging baS ahfolute geljlen jeber organifdjett

Srfrantnng feftfteflen fonnte, fonjultierte im

Saufe bes? legten iperhfie§ einen Singen«

biagnofiifer. ®cnn fie Dar ber Heherjeuguttg,

baf; man hei ifjrcn nieten SSefdjmcrben bod)

irgenbeinen Körperteil franf finöeit müfjte,
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